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HERBE_07 - Maintien de la richesse floristique d’une prairie permanente

1     : Objectifs      :  

L’objectif de cette opération à obligation de résultat est le maintien des prairies permanentes riches
en espèces floristiques qui sont à la fois des habitats naturels et des habitats d’espèces produisant un
fourrage de qualité et souple d’utilisation.

La préservation de leur biodiversité passe par le non-retournement  des  surfaces, une fréquence
d’utilisation faible (1 à 2 fauches annuelles et 2 à 3 passages du troupeau), une première utilisation
plutôt tardive et une fertilisation limitée.

Les modes d’exploitations peuvent varier d’une région à l’autre ou d’une année à l’autre. Cette
opération permet aux exploitants d’adapter leurs pratiques à ces spécificités locales et aux variations
annuelles tout en garantissant le maintien de la richesse biologique. Il s’agit ainsi de fixer un objectif
de résultats en termes de diversité floristique obtenue.

Cette opération  ne peut être mobilisé que sur les territoires sur lesquels il existe une menace de
banalisation des couverts prairiaux et où la reconquête de la biodiversité ou son maintien nécessite
un effort particulier.

2     : Montant unitaire annuel     :   

Le montant de l’opération est de 66,01 €/ha/an

3     : Conditions d’éligibilité relatives  à l’exploitation ou aux surfaces     :  

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

3-2     : Eligibilité des surfaces  

Chaque territoire définit, sur la base du diagnostic de territoire, les surfaces en prairies permanentes
éligibles (habitats, habitats d’espèces d’intérêt communautaire) en privilégiant les secteurs où les
menaces de banalisation des prairies sont les plus fortes.

4     : Critères de sélection  

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.
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5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité

Importance de
l’anomalie

Etendue
de l’anomalie

Présence d’au 
moins 4 plantes 
indicatrices du 
bon état agro-
écologique des 
prairies 
permanentes 
parmi la liste de
20 catégories 
de plantes 
indicatrices 
précisées au 
niveau du 
territoire

Sur place

Guide
d’identification des
plantes inclus dans

la notice de la
mesure

Réversible Principale Total

Interdiction du 
retournement 
des surfaces 
engagées.

La destruction 
notamment par 
le labour ou à 
l’occasion de 
travaux lourds 
est interdit. Seul
un 
renouvellement
par travail 
superficiel du 
sol est autorisé

Sur place :
visuel et

documentaire

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Définitif Principale Totale

Interdiction
d’utilisation  des
produits
phytosanitaires,
sauf  traitements
localisés

Sur place :
visuel et

documentaire

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Définitif Principale Totale

Si retenu pour le 
territoire :

Absence  d’apport
magnésiens et de
chaux

Sur place :
documentaire

et visuel
(absence de

traces
d'épandage)

Cahier
d'enregistrement
des interventions

Réversible Secondaire Totale
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle Pièces à fournir Caractère de

l'anomalie

Gravité
Importance de

l’anomalie
Etendue

de l’anomalie

Enregistrement 
des interventions

Sur place :
documentaire

Cahier
d’enregistrement
des interventions

Réversible aux
premier et
deuxième
constats.

Définitif au
troisième
constat.

Secondaire
(si le défaut

d’enregistremen
t ne permet pas
de vérifier une

des autres
obligations,

cette dernière
sera considérée

en anomalie)

Totale

6     : définitions et autres informations utiles  

Préciser la définition des surfaces admissibles en prairies et pâturages permanents, en fonction de
l’option retenue par l’autorité de gestion :

Les  surfaces  en  prairies  et  pâturages  permanents  admissibles  sont  corrigées  par  la  méthode  du
prorata. (Option 1 : les surfaces admissibles résultent de l’application du prorata 1er pilier)

Les surfaces en prairies et pâturages permanents admissibles sont les surfaces graphiques, déduction
faite des surfaces correspondant à la catégorie de prorata 80-100 %. (Option 2 : les surfaces physiques
sont admissibles, sauf celles avec plus de 80 % d’éléments diffus non admissibles)

La  tenue  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions constitue  une  pièce  indispensable  du
contrôle. Aussi, l’absence ou la non-tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application
du régime de sanctions, qui peut aller jusqu’au remboursement total de l’aide, même si ce cahier ne
doit comporter que des valeurs nulles.

Préciser  le  modèle  du  cahier  d’enregistrement  des  interventions.  Le  cahier  d’enregistrement  des
pratiques sert de base de réflexion à l’agriculteur pour améliorer ses pratiques au regard des résultats
obtenus et sert de support de contrôle. A minima, l’enregistrement devra porter, pour chacune des
parcelles engagées, sur les points suivants :

• Identification de  l’élément engagé (n° de l’îlot, parcelle ou partie de parcelle ou groupe de
parcelles, telle que localisé sur le registre parcellaire graphique (RPG) de la déclaration de
surfaces) ;

• Fauche ou broyage : date(s), matériel utilisé, modalités (notamment si fauche centrifuge) ;
• Pâturage : dates d’entrées et de sorties par parcelle, nombre d’animaux et d’UGB

correspondantes ;
• Fertilisation des surface : date, produit, quantités
• Traitement  phytosanitaires  des  surfaces :  date,  produit,  quantités  (0,  hors  traitements

localisés)

Préciser la liste des 20 catégories de plantes indicatrices locales (espèces ou genres) sélectionnées par
l’opérateur au sein de la liste nationale de 35 catégories de plantes indicatrices.  La liste locale doit
comporter au maximum 2 catégories très communes, au maximum 4 catégories communes et au
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minimum 14 catégories peu communes en fonction des habitats cibles. Cette liste réduite sera établie
par la structure porteuse du projet agro-environnemental et climatique sur le territoire concerné. Un
guide d'identification de ces plantes et un référentiel photographique (avec et sans fleur pour chaque
espèce  indicatrice)  sera  fourni  aux  exploitants  et  sera  utilisé  par  les  contrôleurs  pour  vérifier  la
présence d’au moins 4 plantes indicatrices sur chaque tiers des parcelles engagées.
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